
 

Mesdames et Messieurs les Président(e)s 

des clubs des Championnats NF1, NF2 et 

NF3, NM2, NM3, PNF et PNM 

Paris, le 6 juin 2018 
 
Nos réf. : 2018/D/2/DFE/JPS/CAR/CBD/047 
 

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
A diverses reprises (Assemblées Générales de Ligues Régionales ou réunions 
spécifiques organisées aux mois de janvier et février 2018), nous avons eu 
l’occasion de présenter en détail le nouveau dispositif des Joueurs et Joueuses 
d’Intérêt Général (JIG) et des Missions d’Intérêt Général (MIG). 
Il est important de vous rappeler que ce dispositif s’appliquera dès la saison 
2018/2019 dans l’ensemble des championnats concernés. 
 
Quelques rappels : 
 
Un JIG FFBB est « un JOUEUR D’INTÉRÊT GÉNÉRAL, i.e. un joueur/joueuse 
évoluant dans une équipe de NF1, NF2, NF3, PNF, NM2, NM3 ou PNM, 
autorisé par la FFBB à établir un contrat de travail avec son club, dit « Contrat 
JIG », et pouvant à ce titre percevoir une rémunération en contrepartie de son 
activité sportive professionnelle si, et seulement si, en complément de cette 
activité, il réalise un quota de MIG FFBB. 
 
Une MIG FFBB est « une MISSION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL FFBB, en rapport 
direct avec le basket, effectuée par un JIG sous la responsabilité de son Club 
employeur au bénéfice d’un public particulier. Le club pourra définir ses 
propres MIG ou se les voir déléguer par un CD/LR/FFBB ou un intermédiaire.  
 
Pour obtenir un contrat JIG, chaque joueur ou joueuse concerné doit suivre 
impérativement une formation obligatoire. 
Celle-ci se déroulera les 27, 28, 29 et 30 août 2018 dans toutes les régions et 
sera organisée par les Instituts Régionaux de Formation (IRFBB) des Ligues 
Régionales dans le cadre d’un programme unique et identique sur le territoire. 
La 1ère journée, tronc commun de connaissances sur le dispositif et 
l’environnement fédéral, laissera place à 1,5 journée consacrée à la 
connaissance, la pratique et l’organisation de tournois de 3x3 puis à 1,5 journée 
sur l’organisation de Centres Génération Basket. 
Les inscriptions se feront en ligne sur le site de la FFBB www.ffbb.com  
Jusqu’au 10 août 2018, les droits d’inscription s’élèvent à 400€ et comprennent 
hébergement et restauration. 
 

http://www.ffbb.com/


 

À partir du 11 août 2018, les droits d’inscription s’élèvent à 400€ et ne 
comprennent pas l’hébergement qui reste à la charge des clubs concernés. 
 
Pour obtenir l’attestation de JIG, la présence aux 4 jours de formation est 
obligatoire. 
 
A l’issue de la formation, les Ligues Régionales sont chargées de transmettre à 
la Commission Fédérale des Clubs de CF/PN, pour le 3 septembre, les listes 
de joueurs et joueuses ayant suivi la formation obligatoire. 
 
Au plan pratique, et afin de faciliter le travail d’organisation des Ligues 
Régionales, j’insiste auprès de vous pour que vous inscriviez rapidement les 
joueurs et les joueuses sous contrat JIG. 
 
Nous savons pouvoir compter sur votre engagement actif dans ce dispositif qui 
vise à pérenniser les clubs en les aidant à sécuriser leurs relations 
contractuelles et à développer de nouvelles activités en lien avec le projet de 
Club 3.0 et la mise en œuvre du 3x3 dans les territoires. 
 
Je vous en remercie par avance et vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs 
les Présidents, l’expression de mes salutations sportives les meilleures. 

 
Jean-Pierre SIUTAT 
Président 
 
 
Pour la formation des JIG : renseignements auprès des Ligues Régionales ou 
de la FFBB (formation@ffbb.com) 
Pour le dispositif JIG/MIG : renseignements auprès de la FFBB (jig@ffbb.com) 
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